
 

AGENT DE LIGNE POLYVALENT DE PRODUCTION 

Mission – Responsabilité 

1 Surveillance des opéra2ons automa2sées de défibrage ou affinage ou ensachage. 
2 Mise en œuvre des contrôles Qualité et de la traçabilité sur la ligne. 
3 Livraison du produit fini (fibres, chènevoFe, poudre/fibre technique) vers les aires de 
stockage. 
4 Suivi des consignes de produc2on et des règles de sécurité en vigueur dans son secteur. 

Lien Hiérarchique 

Chef d’équipe, Chef d’atelier, Responsable de produc2on 

DescripDon de l’AcDvité  

Garan2t : 

1 La mise en route et l’alimenta2on des lignes. 
2 La surveillance des opéra2ons effectuées par les machines à par2r du poste de 
commande. 
3 Le redémarrage de la ligne après un arrêt machine, en limitant de temps d’arrêts. 
4 L’applica2on des contrôles Qualité prescrits (couleur, humidité, pollu2on…) et des autres 
enregistrements (données de produc2on). 
5 Le respect des consignes de produc2on, de la traçabilité et de la préven2on des risques, 
son poste et son environnement de travail (sécurité). 

Contribue :   

1 A la bonne marche des opéra2ons de transforma2on 
2 A la tenue du planning de produc2on (Ordonnancement) 
3 A la résolu2on des problèmes machines en alertant la maintenance et/ou l’ingénieur de 
tout dysfonc2onnement ou arrêt machine qu’il ne peut résoudre de lui-même, avec 
explica2ons détaillées suite à un premier diagnos2c. 
4 Au contrôle qualité des produits en signalant rapidement toute anomalie constatée à 
son N+1 
5 Au travail en équipe en se coordonnant avec les autres Conducteurs de Ligne ou 
Opérateurs et au repor2ng en rendant compte de son ac2vité à sa hiérarchie 

Liaisons foncDonnelles   

Internes : 

1 Amont et aval de son poste 
2 Contrôle qualité 
3 Maintenance 
4 Opérateurs 

Externes :  

1 Transporteurs 
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2 Intervenants extérieurs  

Compétences Requises  

Savoir – Connaissances :  

1 Connaissance de la fibre de chanvre et de ses caractéris2ques ( serait un plus). 
2 Connaissance du fonc2onnement des machines et du matériel de son poste de travail. 

Pra2que et Savoir Faire :  

1 Pra2que de base de l’informa2que (logiciel de commande avec écrans tac2les) 
2 Conduite des engins de levage et de transport.  

Savoir être – Comportement : 

1 Rigueur dans l’exécu2on des tâches, réac2vité en cas de problème, vigilance vis-à-vis 
des machines et de l’environnement 
2 Coopéra2on dans l’équipe, adaptabilité en cas de changement (ex : nouveau matériel, 
nouveau produit)  

Maîtrise de la Fonc2on : 

1 Début de l’autonomie pour faire tourner en fonc2onnement normal en 1 ou 2 semaines, 
prise d’autonomie en cas de dysfonc2onnement (bourrages, pannes connues etc..) en 1 
ou 2 mois, Maitrise des postes en 1 an. 
2 Maîtrise de l’ensemble des ac2vités et de la variété du produit selon les récoltes 

Pré requis 

1 Conduite : Permis B obligatoire (CACES 3 ou 9 étant un +) 
2 Capacité à u2liser écrans tac2les et ou2ls informa2ques 
3 Capacité à reporter à l’orale et par écrit les problèmes rencontrés  
4 Faire preuve de dextérité et d’habilité en travail manuel 

AcDvités spécifiques  

DÉFIBRAGE : 

Déchargement de la paille transportée hors des camions 
Stockage de la paille 
Approvisionnement de la paille sur le tapis des machines à guillo2ne 
Surveillance de la coupe de la paille et de la qualité produite 
Surveillance du transit vers la presse à fibres/vers le stockage chènevoFe 
Interven2on manuelle en cas de besoins 
Evacua2on des produits finis : fibre, chènevoFe, poudre. 

AFFINAGE :  

Approvisionnement de la ligne affinage en fibre pape2ère 
Alimenta2on de la ligne en fonc2on des besoins 
Surveillance du bon fonc2onnement de la ligne d’affinage 
Contrôle qualité un échan2llonnage cons2tué ou mesuré 
Evacua2on des produits finis (fibres techniques) vers le stock tampon. 

ENSACHAGE : 
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Suivi de l’approvisionnement des silos en chènevoFe 
Remplissage automa2sé sur les ensacheuses, contrôle du bon déroulement des 
opéra2ons 
Contrôles qualita2fs et quan2ta2fs des sacs remplis 
Paleksa2on et mise en stocks 
Classement et rangement des déchets en plas2que, bois et carton en vue de leur 
recyclage. 

UDlisaDon et resDtuDon du matériel de l’entreprise 

Le salarié reconnaît que le matériel mis à sa disposi2on pour l’exécu2on de sa fonc2on est et 
reste la propriété exclusive de la Société. 

En conséquence, il s’engage à res2tuer le matériel, à tout moment, dès la première demande 
de la part de la Société. 

Il reconnaît être responsable de la conserva2on et du bon état du matériel individuel qui lui 
est confié, toute dispari2on ou toute détériora2on devant être signalée immédiatement à la 
direc2on. 

En tant que professionnel, le salarié s’engage à respecter les consignes de sécurité au cours 
de l’u2lisa2on du matériel qui lui est confié, et à se conformer aux direc2ves en lien avec la 
circula2on des personnes et des véhicules sur le site. 

En cas de rupture du présent contrat, il sera tenu de res2tuer à la Société, immédiatement à 
la date de cession des fonc2ons, l’ensemble des biens, documents, qui lui auraient été remis. 
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